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Introduction

La Northern New England Passenger Rail Authority (NNEPRA) gère l'Amtrak Downeaster qui 
effectue 5 allers-retours quotidiens entre Brunswick, ME et Boston North Station, MA, 
desservant douze gares dans trois États. L'horaire de ce service à itinéraire fixe est joint en 
annexe A.

NNEPRA est basée à Portland, ME, qui est devenue une grande zone urbanisée (UZA) à compter du 1er octobre 2012 à la 

suite des données du recensement de 2010 montrant que la population de la région dépassait 200 000 habitants.

NNEPRA s'engage à respecter une politique de non-discrimination dans la conduite de ses activités, y compris ses 
responsabilités au titre VI - la fourniture de services de transport équitables et accessibles. NNEPRA reconnaît ses 
responsabilités envers les communautés dans lesquelles elle opère et envers la société qu'elle sert. C'est la politique 
de NNEPRA d'utiliser ses meilleurs efforts pour s'assurer que personne, pour des raisons de race, de couleur ou 
d'origine nationale, ne sera exclu de la participation, se verra refuser les avantages ou fera l'objet de discrimination 
dans le cadre de son programme de prestation de services de transport en commun. et avantages connexes.

La Federal Transit Administration (FTA) exige que tous les destinataires directs et principaux 
documentent leur conformité au titre VI et au décret 13166 en soumettant un programme du titre VI à 
leur agent régional des droits civils de la FTA une fois tous les trois ans.
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Conditions générales d'affichage du titre VI

L'avis au public du titre VI est inclus dans les horaires imprimés du Downeaster. Cet avis, en plus 
du formulaire de plainte, est affiché sur le site Web du NNEPRA (nnepra.com) en anglais, 
espagnol, français et somali. Une capture d'écran de cet avis du 7 septembre 2022 est jointe en 
annexe B. L'avis est affiché dans les espaces publics du bureau NNEPRA et dans les douze gares 
desservies par Amtrak Downeaster.

TITRE VI AVIS AU PUBLIC

Aucune personne sur la base de la race, de la couleur, de l'origine nationale ou d'un handicap de transport ne sera soumise à 

une discrimination dans le niveau et la qualité des services de transport et des avantages liés au transport en commun. Toute 

personne ou personnes qui estiment qu'il existe une discrimination fondée sur la race, la couleur, l'origine nationale ou un 

handicap lié au transport en ce qui concerne la fourniture de services de transport et d'avantages liés au transport en commun 

peut déposer une plainte auprès de la Federal Transit Administration et/ou le département américain des Transports.

Pour déposer une plainte ou pour en savoir plus sur les procédures de non-discrimination de NNEPRA, veuillez 

contacter NNEPRA au 207-780-1000.

Titre VI Avis au public Emplacements affichés

L'avis au public du titre VI du NNEPRA est affiché aux endroits suivants :
Nom de la localisation Adresse

Bureau du NNEPRA 75 West Commercial Street Suite 104 Portland, ME 04101
Site Web du NNEPRA http://www.nnepra.com
Gare de Brunswick 16 Station Avenue, Brunswick, ME 04011
Gare de Freeport 23 Depot Street, Freeport, ME 04032
Centre de transport de Portland 100, chemin Thompsons Point, Portland, ME 04102
Gare d'Old Orchard Beach 11 Première rue, Old Orchard Beach, ME 04064
Centre de transport de Saco 138, rue Main, Saco, ME 04072
Centre de transport régional de Wells 696, chemin Sanford, Wells, ME 04090
Gare de Douvres 33 Chestnut Street, Douvres, NH 03820
Gare de Durham-UNH 3 Deport Road, Durham, NH 03824
Gare d'Exeter 60 rue Lincoln, Exeter, NH 03833
Gare de Haverhill Washington Street à Railroad Square, Haverhill, MA 01832
Gare de Woburn 100 Atlantic Avenue, Woburn, MA 01801
Gare de Boston Nord TD Garden 135, rue Causeway, Boston, MA 02114
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Titre VI Procédure de réclamation

Comment déposer une plainte

Toute personne qui estime avoir été exclue de la participation, privée des avantages ou soumise à une 
discrimination fondée sur la race, la couleur et / ou l'origine nationale en association avec la prestation du 
service de transport en commun Downeaster peut déposer une plainte comme suit à 180 jours à compter de 
la date de la discrimination alléguée :

1. Remplir le formulaire de plainte Titre VI du NNEPRA (joint en annexe B), qui est disponible sur
nnepra.comdans toutes les langues traduites (espagnol, français, portugais et somali). ou

2. Déposer une plainte écrite distincte comprenant :
• Nom, adresse et numéro de téléphone de la personne qui dépose.

• Comment, pourquoi et quand la discrimination alléguée s'est produite. Il convient d'inclure autant 
d'informations spécifiques et détaillées que possible sur les actes de discrimination allégués, ainsi 
que toute autre information pertinente.

• Les noms de toutes les personnes, si elles sont connues, que l'examinateur pourrait contacter pour 

clarifier les allégations.

Les plaintes signées et datées peuvent être soumises à l'une ou aux deux adresses indiquées ci-dessous :

Northern New England Passenger Rail Authority À l'attention de : 

Agent de liaison pour les droits civils

75 West Commercial Street, Suite #104 
Portland, ME 04101

Ou peut être soumis à :

Federal Transit Administration Office of Civil Rights 
Building East, 5e étage - TCR
1200 New Jersey Avenue, SE 
Washington, DC 20590

Si un plaignant est incapable ou incapable de fournir une déclaration écrite, une personne désignée par le 
NNEPRA interrogera, si nécessaire, le plaignant et fournira une assistance pour convertir les plaintes 
verbales en un format écrit.

Procédure de plainte interne et processus d'appel

NNEPRA s'engage à respecter une politique de non-discrimination dans la conduite de ses activités, y compris 
ses responsabilités au titre VI - la fourniture de services de transport équitables et accessibles. NNEPRA 
reconnaît ses responsabilités envers les communautés dans lesquelles il opère et envers les
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société qu'il sert. C'est la politique de NNEPPA d'utiliser ses meilleurs efforts pour s'assurer que personne, pour des raisons 

de race, de couleur ou d'origine nationale, ne sera exclu de la participation, se verra refuser les avantages ou sera soumis à 

une discrimination dans le cadre de son programme de service de transport en commun. la livraison et les avantages 

associés.

Toutes les plaintes font l'objet d'une enquête rapide par le Civil Rights Liaison (CRL) du NNEPRA. 
Des mesures raisonnables seront prises pour préserver toute information confidentielle. Si 
nécessaire, le CRL désignera une partie neutre pour enquêter. Au minimum, l'enquêteur :

• Identifier et examiner tous les documents, pratiques et procédures pertinents ;

• Identifier et interroger les personnes ayant connaissance de la violation du Titre VI, c'est-à-dire la personne qui 

dépose la plainte ; témoins ou toute personne identifiée par le plaignant ; toute personne susceptible d'avoir fait 

l'objet d'une activité similaire ou toute personne disposant d'informations pertinentes.

À la fin de l'enquête, le CRL rédigera un rapport final à l'intention du directeur général. Si une violation 
du Titre VI est constatée, les mesures correctives appropriées et nécessaires seront prises 
immédiatement. Le plaignant recevra également un rapport final indiquant toute mesure corrective. Le 
processus d'enquête et le rapport final ne devraient pas prendre plus de vingt-cinq (25) jours ouvrables. 
Si aucune violation n'est constatée, le plaignant peut faire appel de la décision. Les recours contre la 
décision doivent être adressés à :

Directeur exécutif
Northern New England Passenger Rail Authority 
75 West Commercial Street, Suite #104 Portland, 
Maine 04101

Si le directeur exécutif conclut qu'il n'y a pas eu de discrimination, le plaignant sera 
informé de la décision et sera informé de son droit de soumettre sa plainte à l'AFC.

La CRL tient un registre des plaintes au titre VI reçues par le NNEPRA. Le journal comprend :

• la date à laquelle la plainte a été déposée;

• un résumé des allégations;
• le statut de la plainte; et
• mesures prises par NNEPRA en réponse à la plainte.

Si NNEPRA reçoit une plainte au titre VI sous la forme d'une accusation formelle ou d'une action en justice, 
l'avocat général de NNEPRA sera responsable de l'enquête et de sa documentation.

Enquêtes, plaintes et poursuites en vertu du titre VI liées au transport en commun

NNEPRA n'a reçu aucune plainte, enquête ou poursuite en vertu du titre VI liée au transport en commun depuis la 

dernière mise à jour de la politique.
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Représentation des minorités au sein des organismes de planification et consultatifs

NNEPRA ne sélectionne pas les conseils ou les comités, donc cette section ne s'applique pas. Le conseil 
d'administration de NNEPRA est nommé par le gouverneur de l'État du Maine.

Plan de participation publique

NNEPRA s'engage à s'assurer qu'il sert le public en évaluant en permanence la qualité de son service, en engageant les 

usagers et les parties prenantes et en augmentant l'achalandage. NNEPRA participe et s'engage avec tous les membres du 

public, y compris les populations minoritaires et les populations à compétence limitée en anglais (LEP). En tant qu'agence de 

transport en commun participante, NNEPRA s'appuie également sur les efforts de PACTS par le biais de son plan de 

participation publique pour solliciter des commentaires sur divers projets et demandes de financement.

Processus de participation publique

Dans le cadre de son programme Titre VI, le NNEPRA dispose d'un processus de participation publique solide et 

recherche en permanence des opportunités pour améliorer les stratégies d'engagement des communautés mal 

desservies. Le processus de participation publique du NNEPRA garantit :

• Les opportunités de participation du public sont annoncées et affichées de manière appropriée. Tout 
membre du public peut demander de la documentation en formats substituts sur demande.

• Les commentaires et les préoccupations de toutes les personnes ou de tous les groupes sont pris en compte dans 

l'élaboration des plans, des projets, des tarifs ou des changements de service. Le personnel détermine quelles stratégies 

auront le plus grand potentiel pour encourager la participation du public, y compris ceux de la population LEP, sur une 

base de projet.

• Les membres du public peuvent soumettre des commentaires ou des préoccupations à NNEPRA à tout moment via o

o
o

Courriel àinfo@nnepra.com ; 
Téléphone au 207-780-1000
Télécopiez au 207-780-1001

Stratégies de sensibilisation à la participation du public

Le NNEPRA utilise plusieurs stratégies proactives pour piloter les activités de participation du public. 
La liste de stratégies suivante donne un aperçu des techniques de routine :

• Réunions et événements publics

o Les réunions publiques du conseil d'administration se tiennent dans des lieux publics ou pratiquement 

environ 10 fois par an. Les mesures de rendement, l'état du projet et les plans futurs ou les changements de 

tarifs/services liés à l'Amtrak Downeaster sont discutés à chaque réunion. Les informations sur les réunions 

sont publiées surnnepra.com, annoncé dans les journaux locaux et remarqué par une sensibilisation ciblée 

via une liste de distribution d'intéressés
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des soirées. Des dossiers d'information du conseil d'administration, qui comprennent le procès-verbal de chaque réunion, 

sont affichés surnnepra.com.

o En plus des réunions du conseil prévues, NNEPRA organise des forums publics pour discuter des 
initiatives à venir et / ou des changements de service.

o NNEPRA participe au groupe de travail sur le transport en commun (TTF) du système de transport 
global de la région de Portland (PACTS), au comité consultatif régional sur les transports (RTAC), au 
conseil d'orientation et à d'autres sous-comités où les plans actuels et futurs des agences de transport 
régionales sont discutés. Les réunions du PACTS sont ouvertes au public et enregistrées. En tant 
qu'agence de transport en commun participante, NNEPRA utilise également les efforts de PACTS par le 
biais de son plan de transport public joint en annexe I.

o Les employés de NNEPRA continuent d'accepter et de solliciter des invitations pour présenter des informations 

sur les services et des mises à jour à divers groupes civiques, sociaux et commerciaux. Il s'agit notamment de 

présentations dans les bibliothèques locales, les complexes pour personnes âgées, les garderies, les réunions du 

Rotary, les événements du tourisme / de la Chambre de commerce, les réunions des scouts et des scouts.

• Planification et collecte d'informations

o Le NNEPRA participe activement aux études et aux initiatives sur les transports qui sont promues 
publiquement et comprennent une sensibilisation considérable à tous les segments du public. Ils 
comprennent:

▪ Transit Tomorrow, un effort de planification global mené par le 
Greater Portland Council of Governments ;

▪ Transit Together, une étude visant à identifier les possibilités de coordination et 
d'intégration accrues entre les sept fournisseurs de transport en commun de la région 
de Portland ;

▪ Biddeford Saco Transit Oriented Development Plan, a exploré comment les villes de Biddeford et de 

Saco, en collaboration avec d'autres parties prenantes telles que des promoteurs privés, des 

groupes communautaires, des agences de transport en commun et MaineDOT, peuvent développer 

une communauté de transport en commun à usage mixte ;

▪ Connect 2045, le plan de transport à long terme de la Metropolitan 
Planning Organization pour la région ;

▪ Maine Public Transit Advisory Council qui fournit des recommandations pour les 

investissements et les services de transport en commun à la législature du Maine ;

▪ Étude d'évaluation économique pour le service de trains de banlieue et de voyageurs entre 

Portland et la région de Lewiston et Auburn, un effort dirigé par le MaineDOT pour favoriser 

le transport en commun dans la région en ce qui concerne l'évaluation des alternatives, la 

planification des gares et les impacts économiques ;

▪ Gorham-Westbrook-Portland Rapid Transit Study, une étude visant à développer un système 

de transport en commun plus rapide reliant les zones à forte croissance de la grande région 

de Portland.
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▪ Community Transportation Leaders Program, un programme visant à faire progresser 

l'inclusion des communautés sous-représentées - y compris les personnes âgées, les 

personnes handicapées et les personnes de couleur - dans le processus de planification et de 

prise de décision en matière de transport.

▪ Mise à jour du plan ferroviaire de l'État du Maine qui concentrera les investissements 

fédéraux, étatiques et locaux sur un système ferroviaire qui soutient la vision, les buts et les 

objectifs des parties prenantes et de l'État.

o La pratique du NNEPRA consistant à mener au moins une enquête à bord tous les deux ans 
pour évaluer la démographie des passagers du Downeaster a été interrompue en raison du 
COVID, mais a repris à l'automne 2022. Amtrak a étendu ses capacités d'enquête auprès des 
passagers, et le NNEPRA examine et surveille ces résultats. aussi. Le NNEPRA a l'intention de 
poursuivre une enquête à bord comme moyen alternatif sûr de collecte d'informations. 
NNEPRA examine et répond également à toutes les demandes par téléphone, courrier, 
médias sociaux et e-mail reçues des membres du public.

• Sensibilisation générale

o Les activités supplémentaires qui aident à maintenir l'engagement du NNEPRA avec le 
public et à informer le public sur l'Amtrak Downeaster comprennent :

▪ NNEPRA gère et maintient deux sites Web :
• nnepra.comfournit des informations sur l'organisation, le projet et 

l'approvisionnement.

• AmtrakDowneaster.comfournit des informations sur le service Downeaster, 
les tarifs, les gares et les promotions.

▪ Des informations sur le Downeaster sont également disponibles sur le site Web national 
d'Amtrak,Amtrak.com.

▪ Engagement actif dans les médias sociaux via Facebook et Twitter (et autres). Cela touche tous 

les groupes démographiques.

▪ Visites régulières dans les gares du Downeaster pour interagir avec les passagers et 

recueillir les commentaires des ambassadeurs des gares.

▪ Réunions bihebdomadaires avec Amtrak pour discuter des commentaires à bord reçus 
des membres de l'équipage à bord.

▪ Réunions de coordination bimensuelles avec des représentants des communautés de 
Downeaster Station.

▪ Promotion continue des voyages de groupe à tarifs réduits, principalement auprès des groupes 

scolaires, y compris des voyages organisés pour les enseignants afin de les familiariser avec les 

possibilités d'amener leurs classes en sorties éducatives. Cela permet à plus de personnes de 

découvrir le Downeaster qui ne seraient normalement pas en mesure de se permettre le voyage 

ou de connaître les options.

▪ Adhésion active et participation à des événements publics parrainés par diverses 
organisations touristiques et commerciales, notamment : l'Office du tourisme de l'État 
du Maine ; Association touristique du Maine ; Visitez Portland;Biddeford-
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Saco Chamber of Commerce, Brunswick Downtown Association, Dover, NH Chamber 
of Commerce; Visitez Freeport ;, Greater Boston Convention & Visitors Bureau ; 
Maine Development Foundation, Chambre de commerce de l'État du Maine,Chambre 
de commerce d'Old Orchard Beach, Chambre de commerce de la région d'Exeter, 
Chambre de commerce de Haverhill, Chambre de commerce de Penobscot Bay, 
Chambre de commerce de la région de Bath Brunswick, Chambre de commerce 
d'Ogunquit, Chambre de commerce de Kennebec Valleyet la chambre de commerce 
de Wells.

▪ Engagement actif et participation aux efforts de planification du PACTS qui 
comprennent diverses réunions d'information publiques.

Efforts de sensibilisation depuis la dernière soumission du programme Titre VI

Depuis la dernière soumission du programme Titre VI, la pandémie de COVID a modifié de nombreux efforts de 
sensibilisation que le NNEPRA utilisait généralement dans le passé. Malgré cela, les efforts de sensibilisation 
suivants ont été menés depuis la dernière soumission et un calendrier plus solide d'événements et d'activités est 
prévu pour l'avenir :

• Les réunions du conseil d'administration du NNEPRA se sont tenues virtuellement et dans divers lieux publics le long du 

corridor Downeaster, notamment le bureau du NNEPRA à Portland, les bureaux du Greater Portland Council of 

Governments (GPCOG) à Portland et Freeport Community Services. Toutes les réunions du Conseil sont annoncées en 

ligne, via une liste de diffusion par e-mail et un journal avec un service de traduction disponible sur demande. Les 

membres du personnel, le conseil d'administration et les membres du public ont assisté à chaque réunion en mettant 

l'accent sur la performance, les plans futurs et la participation du public.

• Une série de réunions publiques ont eu lieu au cours de l'hiver 2019 pour discuter des diverses 
initiatives stratégiques pour NNEPRA, notamment : la relocalisation de la gare de Portland ; ajout 
d'un arrêt de gare à Falmouth; possibilité d'un service saisonnier le week-end vers les communautés 
de Bath, Wiscasset, Newcastle et Rockland, Maine ; et les améliorations au Wells Transportation 
Center. Ces réunions ont fait l'objet d'une large publicité), ont attiré une forte participation, ont 
permis au public de commenter et ont été couvertes par les médias locaux. Lieux de rencontre 
inclus, Portland, Wells et Brunswick Maine.

• NNEPRA a participé à deux forums publics "Ride with Me".
• Les membres du personnel de NNEPRA ont effectué 14 présentations, qui comprenaient des informations 

financières, l'achalandage, les projets en cours, les changements d'horaire proposés, le nouveau service 
actuel et potentiel, lors des réunions publiques suivantes, notamment le Durham, NH Town Council, 
Exeter, NH Town Council, Mid-Maine Tourism Council, Kennebunk Town Council, plusieurs chambres de 
commerce et organisations touristiques ainsi que des groupes de scouts et d'éclaireuses et des clubs 
Rotary.

• Avant COVID, le personnel de NNEPRA a participé à divers salons professionnels (tourisme, senior, groupe, B2B) autour de la 

zone de service. La plupart d'entre eux ont été suspendus depuis 2020, mais la participation au NNEPRA reprendra au fur et à 

mesure que les événements sont programmés.
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• Des réunions virtuelles et en personne ont été organisées avec des représentants de chaque communauté de station 

pour discuter des problèmes, des préoccupations et des améliorations de la station. Les participants comprenaient des 

représentants de chaque municipalité, du personnel du NNEPRA, d'Amtrak et de partenaires fédéraux tels que la 

Federal Railroad Administration et le Department of Homeland Security.

• NNEPRA a repensé lennepra.comsite Web pour fournir des informations améliorées d'une manière plus accessible. 

Le site Web met en évidence les possibilités d'approvisionnement, l'état des projets en cours, les coordonnées du 

personnel, les rapports, les statistiques et la participation communautaire. Les coordonnées du personnel sont 

présentées clairement et le membre du personnel approprié répond à chaque demande téléphonique, par courriel 

ou par courrier du public.

• NNEPRA a annoncé les promotions Amtrak Downeaster dans les journaux et sur les stations de radio 
et de télévision à Portland, Maine et Boston, Massachusetts, ainsi que sur les stations de radio et de 
télévision d'autres communautés desservies par Downeaster. Ces publicités atteignent toutes les 
populations des communautés de Downeaster Station.

• Le NNEPRA a imprimé et distribué des copies imprimées du programme Downeaster en espagnol et en 
français. Ces horaires sont également disponibles sur le site Web de Downeaster. Amtrak continue d'offrir 
des options en espagnol sur son numéro de téléphone sans frais d'information et de billetterie.

• LeAmtrakdowneaster.com etnnepra.comles sites web restent traduisibles en arabe, 
chinois, français, portugais, somali et espagnol via « Google Translate ».

• Des services de traduction en espagnol, français et chinois sont disponibles surAmtrak.com.
• NNEPRA a également participé au PACTS Transit Tomorrow Plan, au Transit Together Plan et aux plans 

de transport à long terme Connect 2045 que vous trouverez ici :
o
o

https://www.gpcog.org/176/Transit-Tomorrow https://www.transittogether.org/
overview?locale=en#:~:text=Transit%20Together% 
20is%20led%20by,consulting%20services% 20by%20Nelson%5CNygaard https://
www.connect2045.org/o

Personnes ayant une maîtrise limitée de l'anglais

Le titre VI et ses règlements d'application exigent que les bénéficiaires de l'ALE prennent des mesures responsables 
pour assurer un accès significatif aux avantages, services, informations et autres parties importantes de leurs 
programmes et activités pour les personnes qui ont une maîtrise limitée de l'anglais (voir le programme LEP de 
NNEPRA joint à l'annexe G ).

NNEPRA publiera l'horaire des trains Downeaster de l'automne 2022 en anglais, somali, français et 
espagnol et le distribuera à chaque gare. Les horaires des trains espagnols, somaliens et français sont 
disponibles surnnepra.cometamtrakdowneaster.com. NNEPRA encourage la communauté à fournir 
des commentaires et des suggestions pour améliorer les services linguistiques fournis par le biais de 
discussions ouvertes et d'enquêtes à bord. NNEPRA a ajouté "Google Translate" à 
amtrakdowneaster.cometnnepra.comqui peut se traduire en arabe, chinois, français, portugais, 
somali et espagnol.

Des services de traduction en espagnol, français et chinois sont disponibles surAmtrak.com.
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Suivi des sous-récipiendaires

Le NNEPRA n'a pas de sous-bénéficiaires, il n'y a donc pas eu de soumissions de sous-bénéficiaires du 
programme Titre VI. Cependant, NNEPRA passe des contrats avec Amtrak pour exploiter le service de train 
Downeaster et supervise la conformité d'Amtrak avec le programme Title VI de NNEPRA.

Amtrak a accepté de se conformer à toutes les exigences applicables du titre VI, comme indiqué sur le 
contrat Amtrak ci-joint, annexe X, page 2, jointe en tant qu'annexe C.

Le processus et les procédures de NNEPRA pour s'assurer qu'Amtrak se conforme à cela comprennent une liste de 
contrôle de conformité annuelle qui est signée par le surintendant adjoint d'Amtrak de Downeaster. Une copie de 
la liste de contrôle de conformité est jointe en annexe D.

Réunions bihebdomadaires tenues avec le directeur exécutif du NNEPRA, le directeur adjoint et le directeur 
du service passagers et le surintendant adjoint et contremaître routier d'Amtrak. Parmi les points à l'ordre 
du jour figure la discussion de toutes les plaintes reçues par Amtrak concernant le service Downeaster, y 
compris les plaintes relatives aux droits civils. Un exemple d'ordre du jour est joint en annexe E. Dans le 
cadre de ces réunions, le NNEPRA a développé une matrice de suivi pour s'assurer que les points sont suivis 
et mis en œuvre.

Lorsqu'une plainte en vertu du Titre VI est déposée par l'intermédiaire de n'importe quelle source, courrier, médias sociaux, e-mail ou 

Amtrak, la plainte est dirigée vers la CRL pour répondre conformément à la politique NNEPRA.

NNEPRA conserve toutes les plaintes du Titre VI. Le CRL tient un registre des plaintes au titre VI 
reçues de tout plaignant, qui comprend la date à laquelle la plainte a été déposée ; un résumé des 
allégations; le statut de la plainte; et les mesures prises par NNEPRA en réponse à la plainte. Ces 
documents sont également conservés électroniquement.

Obligation d'effectuer une analyse de l'équité pour déterminer le site ou l'emplacement des installations

Le NNEPRA n'a pas été impliqué dans un projet qui nécessiterait une analyse de l'équité.

Exigences des fournisseurs de transport en commun

Normes de service quantitatives

L'ALE exige que tous les fournisseurs de transit à itinéraire fixe élaborent des normes quantitatives pour tous les modes 

d'exploitation à itinéraire fixe pour les indicateurs énumérés ci-dessous. Conformément aux directives énoncées dans la 

circulaire FTA 4702.1B, les normes suivantes ont été élaborées :

(1)Charges du véhicule

Le Downeaster est un service réservé et les situations de voyageurs debout ne se produisent généralement pas. 

Amtrak a mis en place le programme Ride Reserve dans le cadre duquel les passagers non réservés planifient leur 

voyage pour éliminer les conditions de passager qui se produisaient périodiquement sur les trains de pointe avant
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2021. De plus, les sièges de table disponibles dans le Café ne sont pas inclus dans l'inventaire des sièges et sont 

utilisés pour le débordement. L'achalandage devrait revenir aux niveaux de 2019 pendant la durée de ce plan. Vous 

trouverez ci-dessous les charges projetées des véhicules exprimées en pourcentage de passagers par rapport au 

nombre total de sièges pour les passagers :

un. Charge moyenne des véhicules pour les trains Downeaster de pointe :

b. Charge moyenne des véhicules pour les trains Downeaster hors pointe :

80%-100%
20%-50%

(2)Normes d'espacement des véhicules

Le service Downeaster fonctionne selon un horaire fixe sans normes de progrès définies. L'établissement des 

horaires implique la prise en compte de plusieurs facteurs, notamment : les autres activités ferroviaires de 

banlieue, les activités de fret, la demande d'achalandage, l'infrastructure et la capacité du matériel roulant.

(3)Normes de performance ponctuelles
Les normes de ponctualité (OTP) sont fixées au début de chaque année et sont une mesure du nombre de 
trains qui atteignent leur destination finale dans les 10 minutes suivant le temps de trajet prévu. L'objectif 
du Bureau du Procureur pour 2023 est de 85 %. OTP est fixé annuellement par le conseil d'administration.

(4)Normes de disponibilité des services
Le Downeaster dessert douze communautés dans trois États répartis le long de son couloir de guidage fixe de 
143 milles. Toutes les nouvelles gares proposées seront examinées pour évaluer la demande d'achalandage, la 
population de la région et l'emplacement de la gare par rapport aux arrêts des gares existantes.

Politiques de service – Qualitatif

Comme l'exige la circulaire 4702.1B de l'ALE, tous les fournisseurs de transit à itinéraire fixe sont tenus d'élaborer des 

politiques pour les indicateurs de service suivants :

(1)Politique d'attribution des véhicules

avec le Downeaster est exploité par Amtrak en utilisant du matériel roulant du parc national d'équipements. 
Conformément à l'accord avec Amtrak, les rames Downeaster se composent d'une locomotive P42, de quatre 
voitures Amfleet, d'un Split Club Café et d'une unité de commande non motorisée (NPCU). Des pièces 
spécifiques de matériel roulant sont tournées dans et hors du service Downeaster par Amtrak conformément 
aux normes de maintenance fournies par la Federal Railroad Administration (FRA). Du matériel roulant 
supplémentaire est parfois utilisé pendant les périodes de pointe.

(2)Politique sur les commodités de transport en commun

Les équipements à bord sont disponibles pour tous les passagers du Downeaster et comprennent le café Downeaster, 

le Wi-Fi, une bagagerie et des supports à vélos. Le NNEPRA n'a pas juridiction sur les installations des gares, qui 

appartiennent toutes de manière indépendante à des entités distinctes, y compris des municipalités et des 

développements privés. Toutes les plates-formes des stations sont couvertes, éclairées et conformes à la loi américaine 

sur les personnes handicapées, NNEPRA assure une surveillance régulière pour assurer un entretien approprié à 

chaque emplacement de la station.
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Annexe B : Formulaires de plainte Toutes les langues

NNEPRA.comcapture d'écran du 7 septembre 2022 :
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Annexe B : Formulaires de plainte Toutes les langues –A continué
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Annexe B : Formulaires de plainte Toutes les langues –A continué
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Annexe B : Formulaires de plainte Toutes les langues –A continué
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Annexe B : Formulaires de plainte Toutes les langues –A continué
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Annexe B : Formulaires de plainte Toutes les langues –A continué
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Annexe B : Formulaires de plainte Toutes les langues –A continué
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Annexe B : Formulaires de plainte Toutes les langues –A continué
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Annexe B : Formulaires de plainte Toutes les langues –A continué
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Annexe B : Formulaires de plainte Toutes les langues –A continué
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Annexe B : Formulaires de plainte Toutes les langues –A continué
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Annexe B : Formulaires de plainte Toutes les langues –A continué
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Annexe B : Formulaires de plainte Toutes les langues –A continué
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Annexe B : Formulaires de plainte Toutes les langues –A continué
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Annexe B : Formulaires de plainte Toutes les langues –A continué
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Annexe B : Formulaires de plainte Toutes les langues –A continué
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Annexe C : Annexe X du contrat d'Amtrak

33



Annexe C : Annexe X du contrat d'Amtrak -A continué
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Annexe C : Annexe X du contrat d'Amtrak -A continué
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Annexe C : Annexe X du contrat d'Amtrak -A continué
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Annexe C : Annexe X du contrat d'Amtrak -A continué
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Annexe C : Annexe X du contrat d'Amtrak -A continué
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Annexe C : Annexe X du contrat d'Amtrak -A continué
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Annexe D : Liste de contrôle de conformité
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Annexe D : Liste de contrôle de conformité –A continué
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Annexe E : Exemple d'ordre du jour d'une réunion d'exploitation bihebdomadaire NNEPRA/Amtrak

Réunion d'exploitation bihebdomadaire NNEPRA / Amtrak

31 août 2022

10:00 du matin

1. Chemin de fer général

un. OTP

b. Travail CSX

c. Travail MBTA

2. Équipages

3. Équipement

4. Politique/administration

un. Rapports d'incidents

b. Plate-forme de Portland

5. Commentaires des clients

un. ADA/Titre VI

b.Observations générales

6. Sécurité

un. Blessures de passagers ou d'employés

b. Les préoccupations de sécurité

c. Formulaires de défauts mécaniques de Café

7. Autre
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Annexe F : Questionnaire du sondage

Répondez à ce sondage et vous serez inscrit pour gagner un billet aller-retour sur le 
Downeaster.

Adresse e-mail: ____________________________
1. Quel est le code postal à 5   chiffres de votre lieu de résidence ?

2. Comment avez-vous acheté le billet pour votre voyage d'aujourd'hui sur le Downeaster ?

un. Amtrak.com
b. À la gare ou au kiosque Quik-Trak
c. 1-800-USA-RAIL
d. A bord du train
e. AmtrakDowneaster.com
F. Application mobile Amtrak

g. D'une autre manière (notez dans l'encadré ci-dessous):

3. Lequel des énoncés suivants décrit le mieux le but général de votre voyage d'aujourd'hui sur le 

Downeaster ? Veuillez choisir une seule réponse.

un. Aller ou revenir du travail
b. Autre objectif commercial (c'est-à-dire une réunion, une conférence, etc.)

c. Faire du shopping, faire du tourisme ou participer à une autre activité de loisirs/récréation

d. Événement sportif, culturel ou de divertissement

e. Rendez-vous médical
F. Visiter des amis ou des parents
g. Vacances ou autres voyages d'agrément

h. Voyager vers ou depuis l'école ou le collège

je. Voyager vers ou depuis l'aéroport ou tout autre moyen de transport

4. Quelle est la langue principalement parlée dans votre ménage ?

un. Anglais
b. Espagnol
c. Français
d. Autre

5. Lequel des énoncés suivants décrit le mieux votre origine ethnique ?

un. Blanc/Caucasien
b. Asiatique/Asiatique-Américaine

c. Noir/Afro-américain
d. Américain de naissance

e. Latino/hispanique
F. Autre
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Annexe G : Plan d'accès aux compétences limitées en anglais (LEP)
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Annexe G : Plan d'accès aux compétences limitées en anglais (LEP) -A continué
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Annexe G : Plan d'accès aux compétences limitées en anglais (LEP) -A continué
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Annexe H : Estimations ME-MA-NH sur 5 ans Langue parlée
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Annexe H : Estimations sur 5 ans ME-MA-NH Langue parlée –A continué
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Annexe H : Estimations sur 5 ans ME-MA-NH Langue parlée –A continué
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Annexe I : Politiques et pratiques de participation publique de PACTS
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